Ordonnance en inonction de payer

Par berthe, le 15/07/2008 a 18:16

je vient de revevoir une injonction de payer la somme de 1019.20 euros que je ne conteste
pas mais je ne peut donner auj cette somme.il me demande de payer la somme de 750 euros
des maintenant somme que je n'ai pas a se jour.que va t'il se passer?
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